
L'EOALITE

principe de la neutralité dans l'enseignement
ne consiste pa-4 à juger la religion des citoyens,
mais à respecter les préférences de chacun.
C'est 3ut- ces préférences, faites de convictions
toujours respectables, que la neutralité doit
q'observer et non sur les crédos eux-mêmes.

Plusieurs professont que t'ecole iutedoit
néeessairenient rejeter tout enseignement reli-
gieux. C'est une erreur; car la neutralité en-
tre les croyances n'exclue pas la culture dans
le coeur <les enfants du sentiment r-eligieux, et
il est des principes, des vérités immuables
qu'on retrouve dans toutes les religions parce
que Dieu en a <'abord déposé le germe dans le
coeur (le l'homme. Toutes les religions ont un
but commun :faire aimer Dieu et rendre lhom-
nie meilleur; et il n'en est pas une qui ne re-
commande d'honorer ses père et mèr-e, d'aimter
et de becourir sont semblable, de pardonner au
prochain qui nous a fait du mual, d'adorer le
Créateur éternel et sublime, --ce Dieu profon-
démenît grandl et profondément adorable qui a
seimié lt vie, tes fleurs, les fruits savoureux et
les nobles instincts, permanents et sans trève,
dans tous les mondes à la fuis, à l'infini et tont-

-jours."s La neutralité dans les écoles s'abs-
tient d'envenîimer tes haines et lat nméfiance en-
tre les hommes, d'élargir le fossé qui sépare
déjà tr-op les races et les peuples. Au lieu de
faire des é(trangers- les uns pour les autres des
nmemnbres <le la même famille hmumainie, lit neu-
t-alité tend à uir tous les hommes comme (les
fi-ères, ïï agrandir et à cimenter notre humna-
ilité.

L'école publique, c'est-à-dire l'école commune
et neutre, est-elle opposée à lat doctrine catîto
tique?1 Non. Et c'est un envoyé spécial du

pape, parlamnt et agissanît au nomt du S. Siège
qu'il représente et. d'après des instructions dort-
nées à Rlome en 1$2 qui vat tirer pour nous
l'affaire aut clair. Mgr- Satolli expose ainsi
sans amibiguité la doctrine de l'Egôlise en deux
ou trois grands prin~cipe-- faciles à retenir:

A l'Ecrlîse cathique appartiennent îe devoir
et le <lroit divin tI'ense4igmicr à toutes, les nitions

lat vérité de l'Evangile et l'observance des coi-
mandements du Christ (St. MNarc. XXVIII, v.
29>. En elle aussi réside le droit d'instruire
les jeunes, car le royaume des cieux est à eux
(St Marc, X v. 14. Conf. cone. Bait. Pl. 111,
No 194. C'est-à-dire qu'elle se réserve le
dr-oit d'enseigner les verites cle la toi et les lois
de la morale, afin d'élever la jeunesse dans l'ha-
bitude d'une vie chrétienne.

'IDonc, absolument et universellement par-
lant, - Ce n'est pas une exception, c'est un
principe, N. R. - rien ne répugne à ce qu'ils
apprennent les )f-mir lc,»nts et lCe plit
hftittes branches des arts et des sciences contrô-
lées par l'Etat, lequel est tenu de fournir et
d'encourager tout ce qui tend aut bien-être moe-
ral des citoyens, à leur assurer une vie sociale
paisible et une part suffisante de biens tempo-
rets, soues loi in- pom duizcs Itar l'autoie
<irilc ".

Et~ plus loin, dans te même discours, l'expres-
sion renouvelée et caitégot-ique d'un pr-incipe
général admis et professé dans l'Eglise, ou les
mots% ne veulent plus rien dire.

,'Ils catholique, et Ipainicitliere?)weut le
Saint-Siège - c-à d. S. S. Léon XII, 'N. I. -

luia de condamner ou <le traiter avec indiffé-
rence les écoles pubilique>,, de'sire Iput(ot que,
par l'action conjointe des autor-ités civiles et
religieuses, il y ait des écoles publiques dans
chaque Etat, suivant tes besoins, pour l'ensei-

gne'nnt ds arts utiles et des sciences néces-
saires (l'instruction r-eligieuse n'est pas nmen-
tionnée, M . ) mais l'Eglibe redoute certains
caractères des écoles publiques qui sont opposés
aux vér-ités du christianisme et à la moralité,
et puisque, dtans l'intérêt niie (le la société, il
est poisible de faire disparaitre ces objectiong,
non seulement les évêques niais tous les citoy-
ens devraient se prévaloir de leurs dioits dlants
l'intérêt dle la nmoralité ".

Donc, d'une manièrc géniérale, les écoles pît-
bliques nec sont pas condamnées par l'Eglise, au
contraire ; et dans les endroits où tes catholi-
ques redoistent certains caractères des écoles
publiques opposées à la mnor-alité, il suffit <le

(.Suite a lit 6e jiagv')


